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16 odx>bre 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Vu le d6:ret du 3 jlWvter 1946 portant nlorgarusatiou 
.lIiIImIlIIs\ratl..e du Territoire du Togo et création d'_mb1.6ea 

représenta11YEll; 
Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 porllWt réorga

rusation <leS Se...""" de Gontrôle du (..oIldition_t des 
Produits aux GoIOllIeS, modifié par le décret 46-1105 du 16 
mat 1946; 

Vu l'ar~tè 439-49fAE. du 8 juill 1949 portant clas
-.,nt des marChé! OOlIIII le Territoire du Togo; 

Sur la propoartton du Commandant du Cercle d'Anêeho; 

ARRETE: 

AltT1CLE PREMIER. - Le marche de Afagnagan est 
ouvert aux achats de produits du cru destinés à l'ex
portation. 

AItT. 2.- Les transactions sur le marché de Afagna
Ptt auront lieu le mardi de chaqu<! semaine. 

AItT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmU
ni~É et publié partout où besoin sera. 

!.Pmé, le 27 	septembre 1950.. 
Y. 0100. 

Po,l.. •• •...........1••11••' 


ARRETE No 766-50/PTT. "*4 .27 sepùmbre 1950. 

LE OOUVmNEUR DES CoLONIES, 

OrFIœ!Il DE LA t100I ~, 


COMMISSAlRl! DI! LA RÉPUBUQUE Au T000 p. 1... 


Vu le dtaet du 23 mlll'll 1921 détennÏllallt les attrlbutiona 
et Iea poIlYOinI du Commissaire de la République lU Togo; 

Vu le décret dU 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
IIIImlniltrati.., du 1Ierritoire du Togo et tréatiou d'asaemblées 
..,présentati_; 

Vu l'arrêté nu 68.49/PTT. du 21 janvier 1949 portant 
~rture d'un bureau annexe des P.T.T. à Lomé; 

Vu j'aVIlI favorable émJS le 23 septembre 1950 par la 
Cbambre de Gonur'rce de Lomé sur !li fermeture de oe 
bureau; 

Sur I~ propoaltxlt du Chef dU Serv""" des Post<a et 
Tél~iiuJcatIons; 

ARRETE: 

A'lTlCLI! PREMII!R. - Le bureau annexe de Lomé 
RP- est fermé àoompter du 15 octobre 1950. 

AItT. 2. - Le chef du service des Postes et Télé
unnmunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et pUblié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 27 	septembre 1950. 
Y.Dloo. 

~-

ARRETE N0 797;50jPTT. du 5 octobre 1950. 

LI! OOUVmNEU'l DES COLONIES, 

0I'P1cI19l DE LA LéoIOH o'lIOmI_. 


CoMMJ8SAlRI! DI! LA RÉPUBLIQUI! AU T000 p. 1., 


va 10 d&:ret du 23 lIUIlS 1921 déknni:nantlea attribuboaI 
et '- poIMIIra du Comm18l'llre de la RépubIiqae lIIl Togo: 

Vu le dcleret du 3 jauvler 1946· portant r60rgul8ll\1œ
admln1lJf:nltfye du territoire du Togo et créatlDa cP_bl_ 
repréolentatiY<!8, 

Vu l'arrêté na 71 Ter du 30 novembre 1920 portant 
ouverture des bureaux de poate aux opératÏ()GS postalAo, 
télégraphiques et téléphoniques, au se ... iœ des ar!icles d'ar_
genf et des envOlS contre rembourseme:rtt; 

Vu lea arrêtés - 74 et 419 des 28 déoembre 1920 et :1 
aoftt 1932, ouvrant toutes les Iocalitéa pourvu.... d'un buteau 
de poste au serVice des oolls puat_u.; . 

Vu tes décisions rPS 349 et 149 d<o 10 septem~ 1935 et 
17 octobre 1936, ouvrant les bureau. de poste au &erviœ 
de la Caisse d'Epargne; 

Vu l'arrêté nQ 155 du 23 mars 1941, ouvrant tous les 
bUreaux de poste du Territoire au serdce des chèques postaux 
de l'A.o.F.; 

Vu tes arrêtés - HIS et 557/P.TT. des 15 avril 1937 et 
5 _ofd 1947, portant ouverture des bureaux de poate au I!IIlr_ 
vtœ des valeurs déclarées; 

Vu l'arrêté nQ 459fP.T.T. du 15 jumet 1947 purtant fixa
tion de l'encaisse des bureaux _ P.T.T. du TerrOOire du 
Togo; 

Sur la proPOS1tJon du CIlef du Service deo Pos1Q; et 
Télé<:ommunk:atiOns; 

ARRETE : 

AItTICLf: PI{EMIEI{. - L'Agence pOstale de NU'lia 
(cercle d'Atakparné) est transfonnée en bureau de 
plein exercice à compter du 1'" novemhre 1950. 

• AI{T; 2. - Cet étahlissement participe aux opéra
tions suivantes : 

Echange de la correspondance postale ordinaire et 
reoommandée, lettres et boites avec valeur déclarée 
(t0U3 régimes). 

Service des colis postaux ordinaires, avkll1, contre 
remboUrsement et avec valeur déclarée (tous régimes) . 

Service des articles d'al'gent, valeurs à recouvrer, 
envois postaux contre remboursement (tous régimes). 

Exploitation télégraphique et téléphonique (tous ré. 

girn~). t '" t·· ,. touCaisse d'Epargne e CII.;;qI!eS pos aux ainSI qu a s 
services admis par les roèglements postaux en vigueur 
au Territoire. 

AItT. 3. - L'encaisse maximum du bureau de poste 
de Nuatja est fixée à 10.000 francs. 

AItT. 4. - Le chef du service des Postes et Tél6
communications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et cornmuniquépar
tout où besoin sera. 

Lomé, le 5 	 octobr~ 1950. 
Y. 0100•. 

......_~-~~ 

ARRETE Np 798-50fP.T.T. dl/. 5 octobre 1950. 

LE OOUYmNEIJI! DES CoLONIES, 
~I'.R DI! LA WIOH D'HONI'I!!tlR, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBUQUI! AU T000 p. 1., 


Vu le décret du 23 mUS 1921 déterminant 1 .. attributioae 
et les pouVOIIll du. Gomnussaire de la République au Togo;· 

Vu le décret \:lu 3 JanVIer 1946 purlant réorpDisatlon 
IIIImllllStratioe <tu Territoire du Toeo et créaticln cPlPOI1bIéea 
repré&CQta11YEll1 

, 



------

950 JOURNAL OfFICIEL OU TERRITOIRE OU TOGO 16 octobre 1950 

Vu l'arrère nO 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opératJa!ls des bureaux des pœtes, télégraphes et tl!léphones; 
. Sur 1. proposItion du Chef du Service des Postes el Télé. 
commU111cabons; 

ARRETE: 

AI(TICLE PI(EMIEI(. - Une agence pOstale sera ou
verte à Tabligbo - Cercle d'An écho - le 1« novem
bre 1950

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tIon~ suivantes: . 

. Echange 'des correspondances postales ordinaires et 
, recommandées. 


Exploitation télégraphique et téléphonique. 

Service des coljs postaux ordinaires. 

Vente des timbres-poste. 


An. 3. - Cette agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice d'Anfoin. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.Oloo. 

ARRETE No 799-50/PTT. dIl 5 ocwure 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OrnClEl! DE LA LéGlOl'I O'tIONNEUR, 


CoMMlSSAlIlE DE LA RtPUBLIQUE Ali Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermIDant ka attributiolls 

. et l"S poII""'rs du Cûmousaai'" de la République au Togo; 
Vu le décret du3 janVIer 1940 portant réorgaDfsation 

admllùstratIve du TerritoIre du Togo et création d'_blélll 
!1lpresentattv<el 

Vu l'arrêté na 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opérat>ons des bureaux des pœtes, télégraphes et téléphones; 

Sur la prOpos!t>on du Chef du Servie<' des Pœ.... et 
Télécommunications ; 

ARRETE: 

AllnCLE PIlEMIEI(. - Une agence pOstale sera ()tI

vert;; à Bafilo - Cercle de Sokodé - le lor novem
bre 1950. 

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tions suivan tes : 

Echange des correspondances postales orôinaires .et 
recommandées. ! 

ExplOitation téMgraphique et téléphoniq,uc. 
Service des colis postaux ordinaires. 
Vente des timbres-pOste. 

An. 3. - Cetie agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice de Sokodé. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. ' 

Lomé, le 	 5 octobre 1950. 
Y. Dloo. 

SUd,•• 01. l'El.' 

A nnuf,,-tion de crédits 

ARRETE No 773-50jf. du 28 sepl!imure 1950

LE GOUVERNEUR DES CoI:ONfES, 

~ DE LA l.tOION ~ 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermInant Iœ attribuboœ 

et )es pOUVOIrs du Cûmmlss.lfe de la République au Togo; 

Vu le décret <lu 3 janvIer 1946 portant téorganlsatÎOll 
adminl§trative du llerritoire du Togo et eréatltm 'cY_bl&l 
représentatives ; 

Vu le régime fmancfCr des CoJonies Décret du 30 décem. 
br" 1912; 

ARRETE: 

AnlCLE PIlEMIEIl. Sont annUlées les ouvertures 
de crédits provisoires pour le compte du budget 
d'Etats suivantes ; 

10 - Arrêté "" 201) Chap. 1.300=220.000 CfA. 
du 8 mars 1950.( Chap. 4.000= 20.000 CFA. 

2<> - Arrêté n<> 322} Chap. 1.300 = 584.000 CfA. 
du 27 avril 1950.( Chap. 4.000 = 146.000 CfA. 

30 - ArrHé nO 549l 
du 12 juillet 1950,1 Chap. 1.300=800.000 CfA. 

•AI(T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950 . 

Y. 0100. 

ARRETE NQ 803-50/f. dJl 5 (Jcwure 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
QI'l'Idl!IIt Dl! LA l.tOION ~, 

COMMISSAIIlE DE LA RtpUBLIQUI! Au TOOO p. 1., . 
Vu le décret du 23 lllarS 1921 détermtnaat les attributiclœ 

et )es pouVOIrS du CommlS••i", de la République au !J'ogo; 
Vu le décret du 3 tanvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOl'" du Togo et création d'assemblées 
représelltauv<!S ; 

Vu le régime financier des Colonie! - Décret du 30 dé<:em. 
br< 1912; 

ARRETE, 

ARnCLE PREMœ~. - Est annulée l'ouverture de 
crédits provisoires pour le compte du Budget d'Etat 
portée dans l'ar~êté no 2OQ..50/f du 8 mars 1950 sous 
la rubrique 10 Chap. 3240-1: «Entretien grosses 
réparations base aérienne Lomé soit; . . 400.000 CfA. 

Le reste 	 Sans changement. 

AIlT. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.OlOO. 

• 


